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Après un demi-siècle, l’économie informelle reste 
un concept heuristique et un ensemble flou 

Jacques CHARMES1 et Philippe ADAIR2 
50 ans de recherche suggèrent que le concept d’économie informelle constitue 
un ensemble flou. Les diverses théories, dualisme, structuralisme et 
institutionnalisme n’identifient pas les mêmes causes de l’informalité, ni les 
mêmes mécanismes d’ajustement sur les marchés. La définition toujours plus 
large de l’économie informelle, cependant distincte de l’économie non-
observée, demeure tributaire de la genèse de ses différentes mesures : unité 
de production ou emploi ? Les trends et les cycles relatifs à l’économie 
informelle permettent d’établir des faits stylisés. Les enjeux et les résultats de 
la formalisation de l’économie informelle sont illustrés par le cas l’Afrique du 
Nord. 
Mots-clés : Afrique du Nord, économie informelle (emploi, secteur), 
économie non-observée, entreprises, formalisation, ménages. 
Classification JEL : E26, J46, O17 
 
The informal economy turns fifty: A heuristic and ambiguous concept 
Fifty years of ongoing research suggest that the concept of informal economy 
has certain ambiguities. The various theories – dualism, structuralism, and 
institutionalism – do not capture the same causes of informality, nor the same 
mechanisms of adjustment on the markets. The ever-broadening definition 
of the informal economy remains dependent on the genesis of its various 
measurement units: businesses or employment? Trends and cycles in the 
informal economy make it possible to identify stylized facts. North Africa is 
an example of the challenges and results of formalizing the informal 
economy. 
Keywords: businesses, formalization, households, informal (economy, 
employment, sector), non-observed (shadow) economy, North Africa 
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epuis leur invention au tournant des années 1970, les concepts 
d’emploi informel et d’économie informelle ont été la matrice 

d’avancées fructueuses, mais aussi de confusions persistantes. Tous les 5 ou 
10 ans depuis la première compilation internationale de l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) (Charmes (1990), 
des mises à jour ont rassemblé un nombre croissant des données (ILO, 2018a, 
b, c ; 2013 ; 2002) toujours mieux harmonisées grâce à l’adoption de 
définitions internationales (BIT 1993, 2003). 
Cependant, des travaux académiques utilisent la terminologie d’économie 
informelle sans se référer aux origines du concept d’informalité chez Hart 
(1973) et au rapport du Bureau international du travail (BIT) sur le Kenya 
(ILO, 1972) ; d’autres travaux analysent l’économie de l’ombre (shadow 
economy) ou divers modèles d’informalité (Albertini et al., 2020). 
50 ans de recherche sur l’économie informelle suggèrent que ce concept 
recouvre une heuristique féconde, mais relève de théories diverses et de 
méthodologies distinctes, qui ne font pas consensus. Les contributions 
publiées par la revue Mondes en développement (Cf. Annexe) caractérisent bien 
l’informalité comme « ensemble flou », au sens du chevauchement de l’analyse 
multi-critères. Ainsi, la confusion demeure entre économie informelle, 
économie non-observée et shadow economy. Cette confusion influe sur les 
politiques et réglementations relatives à l’économie informelle dans les pays 
en développement.  
La partie 1 expose les théories au regard des causes de l’informalité et des 
mécanismes d’ajustement sur les divers marchés. La partie 2 retrace la genèse 
du concept et de ses mesures, identifiant les origines et les étapes d’une 
définition de l’économie informelle toujours plus large et controversée. La 
partie 3 s’attache aux faits stylisés en termes de trends et de cycles relatifs à 
l’économie informelle. La partie 4 examine les enjeux et les résultats de la 
formalisation de l’informalité illustrée par l’Afrique du Nord. 
 
 
1. THÉORIES DE L’INFORMALITÉ, CAUSES DE LA 

PERSISTANCE ET AJUSTEMENT SUR LES 
MARCHÉS 

 
Dell’Anno (2022) distingue une première série de trois approches 
conceptuelles – « Modernisation », « Dualiste » et « Structuraliste » –, dont les 
deux premières recouvrent les deux interprétations du modèle dualiste, puis 
une seconde série de trois approches – « Parasitisme », « Néolibéralisme » et 
« Segmentation » – dont les deux premières renvoient à la démarche 
institutionnaliste. Ces deux séries d’approches sont classées selon huit 
critères : idée clé, principaux types d’activités, causalités, choix volontaire ou 
contraint, implications politiques, lien avec l’économie formelle, prévalence 
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selon les pays et théoricien de référence. Une telle combinaison (64 éléments) 
établit sans surprise l’absence d’une théorie universelle de l’économie 
informelle, diverses hypothèses s’avérant non mutuellement exclusives. Il 
s’agit donc d’un « ensemble flou » dont des éléments distincts se chevauchent.  
Nous retenons ici un triple spectre des diverses théories de l’informalité : 
dualisme, structuralisme et institutionnalisme. Les principales causes de 
l’informalité résultent d’une croissance économique pauvre en création 
d’emplois formels (dualisme et structuralisme) et de déficiences 
institutionnelles (institutionnalisme). Les ajustements sur les marchés 
diffèrent selon qu’ils sont gouvernés par l’offre ou la demande (dualisme versus 
structuralisme et institutionnalisme). 
 
1.1  Dualisme et segmentation 
 
Fields (1975) incorpore le premier l’informalité, qui est absente dans la 
première génération de modèles dualistes, aussi bien le modèle macro-
économique ricardien (Lewis, 1954) ou le modèle micro-économique de 
recherche d’emploi (Harris et Todaro, 1970), qui expliquent la migration du 
surplus de main-d’œuvre (chômage déguisé) du secteur traditionnel/agricole 
ou rural vers le secteur moderne/industriel ou urbain. Si l’informalité est un 
vestige, la détermination du salaire réel dans le secteur moderne dépend du 
salaire réel dans le secteur traditionnel et il augmente parallèlement à la 
productivité dans le secteur traditionnel. L’informalité est condamnée à 
disparaître grâce à la croissance et à la modernisation qui absorbent l’excédent 
de main-d’œuvre. Si l’informalité s’avère persistante, la détermination du 
salaire réel moderne ne dépend pas du salaire réel traditionnel, et il se situe 
au-dessus du niveau concurrentiel, en raison de barrières à l’entrée (Fields, 
2006).  
La persistance correspond à cette dernière interprétation du modèle dualiste 
de la segmentation du marché du travail, selon laquelle les travailleurs 
occupent un emploi informel par nécessité, voire par choix dans une mesure 
limitée. La segmentation expliquerait mieux l’écart de 30 % entre les salaires 
dans le secteur moderne (formel) et les revenus de subsistance dans le secteur 
traditionnel (informel) identifié par Lewis (1954). 
 
1.2 Structuralisme et subordination de l’informel au formel 
 
La théorie structuraliste (Castells & Portes, 1989) récuse la séparation entre 
formel et informel. Elle considère l’économie informelle comme 
subordonnée à l’économie formelle par l’entremise de la sous-traitance, qui 
réduit les coûts de production (en particulier de la main-d’œuvre). Elle est 
illustrée par la délocalisation de l’industrie textile ou des centres d’appel en 
Tunisie et au Maroc, par exemple. De plus, l’importance de la pluri-activité 

D
e 

B
oe

ck
 S

up
ér

ie
ur

 | 
T

él
éc

ha
rg

é 
le

 0
2/

06
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//s

hs
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
16

.7
3.

21
6.

23
2)



258                                                          Jacques CHARMES et Philippe ADAIR  
 

 
Mondes en Développement Vol.50-2022/3-4 n°199-200 

brouille les frontières entre secteurs, un nombre relativement important de 
travailleurs partageant leurs activités entre agriculture, activités informelles et 
activités formelles (Charmes, 2019 et 2020). 
 
1.3 Institutions et micro-entreprises 
 
L’approche légaliste/institutionnaliste (de Soto 1986) s’adresse aux petites 
entreprises, en particulier au secteur informel, dont elle prône la formalisation 
et revendique la réduction radicale des coûts supportés par les start-up pour 
exercer légalement. L’informalité résulterait d’une mauvaise réglementation 
de l’État et d’une bureaucratie excessive exploitant ces petites entreprises, 
notamment en Tunisie (de Soto, 2012). Les entrepreneurs informels (i) 
rejettent des obstacles bureaucratiques et quittent volontairement l’économie 
formelle, ou (ii) sont exclus de l’accès aux institutions qui sont censées 
protéger la propriété privée, mais qui se révèlent corrompues ou défaillantes. 
 
1.4 Causes de la persistance de l’informalité et 

mécanismes d’ajustement sur les marchés 
 
La première cause de l’informalité est la faible croissance en emploi, 
l’économie formelle n’étant pas capable de fournir des emplois à une 
population active croissante. Par conséquent, les économies n’ont pas atteint 
le « point d’inflexion » de Lewis, qui se produit lorsque l’excédent de main-
d’œuvre est entièrement absorbé (Ranis, 2004). Cette cause s’inscrit dans le 
modèle de segmentation. 
L’autre grande cause réside dans l’inadéquation du cadre réglementaire et dans 
la faiblesse du contrôle de l’exécution des contrats de travail et de l’inspection 
de la sécurité sociale. La réglementation excessive par l’État, qui incite le 
secteur informel et les micro-entreprises à opérer en dehors des 
réglementations, s’inscrit dans l’approche institutionnaliste. 
 

Tableau 1 : Théories de l’informalité et ajustement sur les marchés 
Théories/Marchés Théorie dualiste  Théorie institutionnaliste Théorie structuraliste 
Travail Offre (travailleurs) Demande (entreprises) Demande (entreprises) 
Biens et services Demande (entreprises) Offre (travailleurs) Offre (travailleurs) 
Crédit Offre (prêteurs) Offre (prêteurs) Offre (prêteurs) 
Source : Auteurs. 
 
Les théories de l’informalité ne mettent pas l’accent sur le même côté du 
marché (tableau 1). La théorie de la segmentation situe l’ajustement du côté 
de l’offre de travail, tandis que les théories institutionnaliste et structuraliste 
le situent du côté de la demande de travail, donc du côté de l’offre sur le 
marché des biens. 
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2.  L’ÉCONOMIE INFORMELLE, LA GENÈSE 
D’UNE DÉFINITION EXTENSIVE QUI 
DEMEURE CONTROVERSÉE 

 
L’informalité inclut trois composantes : le secteur informel, les activités 
informelles dans le secteur formel et les ménages. Malgré les définitions 
standard, les sources de données sont disparates et la couverture statistique 
demeure limitée en Algérie, en Égypte, au Maroc et en Tunisie, même si la 
région n’est pas la plus dépourvue à cet égard. 
 
2.1  Le secteur informel et l’approche entreprises  
 
Hart (1973) se contente d’énumérer une longue liste d’activités de survie 
(« opportunités de revenus informels ») observées au Ghana. Le rapport du 
BIT sur l’emploi au Kenya (ILO, 1972) n’aborde et ne définit le secteur 
informel que dans son introduction (par une liste de sept critères, exacts 
antinomiques de ceux définissant le secteur formel). Le contenu, sinon la 
terminologie du concept, se trouve dans un chapitre de la troisième révision 
du Système de comptabilité nationale (SCN) des Nations unies (1968), qui 
propose de classer les établissements selon deux modes de production, le 
moderne et le traditionnel, et d’intégrer dans ce dernier toutes les activités de 
production des ménages sous forme d’entreprises individuelles, dont les 
caractéristiques (taille et organisation) seront plus tard reprises dans la 
définition multicritères du rapport du BIT sur le Kenya. Ces thèmes seront 
développés dans toutes les révisions ultérieures du SCN sous la dénomination 
de secteur informel comme sous-secteur du compte des ménages. 
Entretemps, le BIT (1993) avait défini le secteur informel comme comprenant 
les entreprises non constituées en sociétés, un sous-ensemble donc du secteur 
institutionnel des ménages, regroupant à la fois les travailleurs à compte 
propre et les employeurs. Ces unités économiques, qui fournissent une 
production marchande légale, avec un effectif inférieur à cinq employés 
permanents rémunérés, ne sont pas enregistrées ou leurs employés ne le sont 
pas. Ce seuil, non défini initialement, a été précisé par la Commission 
statistique des Nations unies (groupe de Delhi), mais il continue à varier selon 
les pays. 
 
2.2  L’emploi informel  
 
La définition de l’informalité par l’approche entreprises ne permettait pas de 
saisir les nouvelles formes d’emploi précaire auxquelles recourraient de plus 
en plus les entreprises du secteur formel soumises à une compétition 
généralisée du fait du processus de mondialisation. Il fallait donc la compléter 
par une définition fondée sur le type d’emploi occupé. Selon le BIT (2003), 
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l’emploi informel recouvre tous les emplois exercés dans les entreprises 
informelles et formelles par des travailleurs qui ne sont pas soumis à la 
réglementation du travail, à l’impôt sur le revenu ou ne bénéficiant pas de 
protection sociale. Il résulte de l’absence de déclaration des emplois – 
occasionnels ou de courte durée – ou des employés, dont le nombre d’heures 
ou le salaire est inférieur à un seuil déterminé, occupés en dehors des locaux 
de l’entreprise de l’employeur. La définition étendue est fondée sur le non-
paiement de la contribution sociale plutôt que sur l’absence de protection 
sociale, dans la mesure où les individus peuvent accéder à cette dernière grâce 
à la participation d’un autre membre de la famille (Charmes, 2019, 18) ou 
encore à certaines formes de protection sociale non-contributives. 
Théoriquement, le secteur informel est inclus dans l’emploi informel, à la 
manière des poupées gigognes. 
 
2.3 L’économie informelle : poupées gigognes et sources 

de données 
 
Le flou des définitions de l’emploi dans le secteur informel et de l’emploi 
informel réside dans la flexibilité des choix possibles parmi les critères retenus 
: taille, enregistrement de l’entreprise ou de ses salariés pour le secteur 
informel, ou absence de contrat écrit, ou encore contribution à un système de 
protection sociale (santé, retraite, emploi, etc.), selon les données disponibles 
dans les pays. 
L’emploi informel ou l’emploi dans l’économie informelle comprend en 
définitive trois composantes principales : (i) l’emploi dans le secteur informel 
qui en est généralement la composante la plus importante, (ii) l’emploi 
informel dans le secteur formel et (iii) l’emploi informel dans les ménages 
correspondant aux travailleurs domestiques rémunérés et aux membres du 
ménage produisant des biens et services3 pour leur usage final propre. De fait, 
en termes de comptabilité nationale, l’emploi informel dans les entreprises du 
secteur formel ne relève plus du secteur institutionnel des ménages. 
L’OIT (BIT, 2015) définit l’économie informelle comme « toutes les activités 
économiques des travailleurs et des unités économiques qui ne sont pas ou 
insuffisamment couvertes par des arrangements formels en droit ou dans la 
pratique ». Cependant, il est indiqué (ILO, 2018b, 22) que « l’économie 
informelle n’est pas un concept statistique mais un concept politique qui 
recouvre la somme de toutes les parties de l’informalité ». 
L’évolution du concept d’informalité, initié en 1993, et poursuivi en 2003, est 
loin d’être terminée et la révolution digitale comme l’économie des plates-

 
3 L’extension aux services pour usage final propre étend le concept d’informalité au travail 

domestique, non rémunéré, généralement mesuré par le temps qui y est passé. Cette 
extension – souhaitable – est cependant loin d’être généralisée, notamment parce qu’elle 
est encore difficile à articuler dans les concepts de population active. 
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formes, en particulier le brouillage des frontières entre emploi salarié et travail 
indépendant, conduisent aujourd’hui à revisiter le concept. Des discussions 
en cours au sein de l’OIT (ILO, 2021a et b) ont introduit deux nouveaux 
concepts provisoires : l’économie informelle des activités productives (EIAP) 
est définie comme « toutes les activités productives exercées par des 
personnes et des unités économiques qui, en droit ou en pratique, ne sont pas 
couvertes par des arrangements formels » (ILO, 2021a, 7 ; ILO, 2021b) ; 
l’économie informelle de marché (EIM) comprend « toutes les activités 
productives exercées par des travailleurs et des unités économiques contre 
rémunération ou profit qui ne sont  pas couvertes – en droit ou en pratique – 
par des arrangements formels » (ILO, 2021a, 11 ; ILO, 2021b). L’informel 
marchand (EIM) est un sous-ensemble de l’informel productif marchand et 
non marchand. 
Jusqu’à récemment, la classification internationale des statuts dans l’emploi 
(ICSE) comprenait cinq statuts : salarié, employeur, travailleur à compte 
propre, travailleur familial non rémunéré (contribuant à la production), et 
membre des coopératives de producteurs. Sa révision en 2018 (classification 
internationale des statuts au travail) introduit une nouvelle catégorie, 
« entrepreneur ou contractant dépendant » (c.-à-d. faux travail indépendant) 
comme sous-catégorie des travailleurs dépendants (ILO, 2018c). 
Selon Chen (2020) quatre variables mesurent les différents segments de 
l’emploi informel : le statut d’emploi, le lieu de travail, la branche d’activité 
économique et le sexe du travailleur. 
 

Graphique 1 : Segmentation des travailleurs informels selon le statut et le 
revenu (vulnérabilité) 

Employeurs 
(indépendants informels) 

 
          Salariés permanents 

    (salariés informels) 
 
                            À compte propre 

                       (indépendants informels) 
      
                                            Salariés domestiques, salariés irréguliers 

                                       (salariés informels) 
  

Aides familiaux non rémunérés 
(indépendants informels) 

 
Note : en gras : travailleurs principalement masculins ; en italiques : travailleurs 
principalement féminins. 
Source : adapté de Chen et Carré (2020, 71). 
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Le statut dans l’emploi détermine dans une large mesure les conditions de 
travail de l’emploi occupé et le fait que l’emploi soit formel ou informel est 
directement lié au statut dans l’emploi. Les salariés représentent le statut 
généralement associé à une plus grande sécurité d’emploi et à de meilleures 
conditions de travail. Les travailleurs à compte propre et les travailleurs 
familiaux contribuant à la production (non rémunérés) constituent deux 
catégories vulnérables. Cependant, les salariés informels ne disposant pas de 
protection sociale sont également vulnérables, tandis que certains travailleurs 
à compte propre et travailleurs familiaux ne sont pas en situation de 
vulnérabilité (Chen, 2020). Il faut, par ailleurs, mentionner les jeunes inactifs 
vulnérables qui ne sont ni en emploi ni en éducation ou en formation (Not in 
Employment, Education or Trainng - NEET), phénomène affectant plus 
particulièrement les femmes au Maroc et en Tunisie (Adair, 2022). Le 
graphique 1 identifie les catégories vulnérables de travailleurs 
Existe-t-il des sources fiables permettant de mesurer l’économie informelle ? 
La modélisation de la shadow economy a séduit d’autant plus d’adeptes qu’elle 
fournit des estimations annuelles pour plus de 150 pays, sur longue période 
(depuis 1990). Cependant, la shadow economy recouvre-t-elle la même chose que 
l’économie informelle ? Rien n’est moins sûr. 
Les travaux de collationnement entrepris par Charmes (OCDE, 1990) ont été 
poursuivis dans le cadre du réseau international WIEGO4 à partir de 1997, 
puis repris par le BIT dans le cadre de la publication conjointe « Women and 
Men in the Informal Economy. A Statistical Picture » (ILO, 2002, 2013 et 2018a) 
sur un nombre toujours croissant de pays (25 en 2002, 47 en 2013, puis 100 
en 2018), à des niveaux de granularité permettant des croisements multiples 
(par sexe, milieu urbain/rural, statut dans l’emploi, secteur d’activité, etc.). 
Cependant, pour étendre le nombre des estimations et les croiser avec d’autres 
variables, le rapport du BIT (ILO, 2018a) s’appuie sur les microdonnées des 
enquêtes auprès des ménages, partagées par les pays et leur applique les 
algorithmes de définition de l’emploi informel et de l’emploi dans le secteur 
informel, afin de calculer des indicateurs macro. Cet usage à des fins 
auxquelles elles ne sont pas destinées conduit à des erreurs d’interprétation, 
tant une bonne connaissance des réalités nationales s’avère nécessaire pour 
réaliser de telles estimations avec un degré de fiabilité suffisant. Par ailleurs, 
l’utilisation systématique des microdonnées a favorisé le recours à des 
enquêtes de moindre couverture dont les résultats sont contradictoires avec 
les résultats des enquêtes officielles sur l’emploi. Ce n’est cependant pas le cas 
de la base de données ILOSTAT qui porte sur des enquêtes emploi ou 
conditions de vie des ménages officielles dans 78 pays. Certains pays, pour 
lesquels des estimations existent, ont été ignorés et relégués au niveau 
d’extrapolations régionales. En Afrique du Nord, à l’exception de l’Égypte 

 
4 Women in Informal Employment: Globalizing and Organizing. 
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dont l’enquête-emploi est répertoriée, l’Algérie n’apparaît pas et la Tunisie et 
le Maroc figurent à travers l’enquête de panel sur le marché du travail de 2014 
(Economic Research Forum - ERF) pour la première ou l’enquête sur la jeunesse 
de 2010 pour le second, et non de leurs enquêtes trimestrielles sur l’emploi. 
La région en ressort avec un taux d’informalité nettement surestimé. 
 
2.4 L’économie informelle : un sous-ensemble de 

l’économie non observée 
 
Le tableau 2 présente l’économie non observée (ENO), qui a fait l’objet du 
manuel de l’OCDE (2003) et d’une approche dite tabulaire – par Eurostat en 
2014. Il s’agit d’une typologie exhaustive des activités productives selon les 
comptes nationaux visant à redresser le PIB, dont l’une des composantes 
correspond à une bonne part de l’économie informelle.  
 

Tableau 2 : Économie non observée : 5 catégories et 7 types de production 
Marchande                     Marchande Légale           Non-marchande Légale 
  
Illégale                  Souterraine     Informelle        Déficiences            À compte propre 
                        statistiques 
 
Criminelle (N2) Non enregistrée (N1) Non enquêtée (N4) Autres déficiences Enregistrement non requis 

       Sous enregistrée (N6) Enregistrée                             (N7)                          (N3) 
           non enquêtée (N5)   
Source : Eurostat (2014) in Adair (2020a et b). 
 
Concurremment, les évaluations macro-économétriques issues d’un modèle 
structurel calibré (Multiple Indicators Multiple Causes - MIMIC) ou de modèles 
d’équilibre général dynamique, couvrent un spectre plus large mais 
indéterminé de l’ENO et surestiment le PIB ajusté. Elles ont néanmoins 
séduit tant les grandes institutions financières internationales (Banque 
mondiale, Fonds monétaire international) que les chercheurs académiques.  
Une récente controverse met en lumière les lacunes et les faiblesses de ces 
modèles macro-économiques (Feige, 2016a et b, Schneider 2016) qui 
disqualifient la méthode pour fournir toute estimation fiable de la shadow 
economy. Premièrement, la taille de cette économie dans un pays donné et pour 
une année donnée change selon les publications ou les auteurs, selon les 
changements dans la liste des variables, leur calibrage et diverses autres 
hypothèses internes du modèle. Deuxièmement, la méthode est censée fournir 
un indice des changements dans le temps de la shadow economy, mais elle ne 
calcule pas sa taille elle-même, qui résulte de sources externes dont Schneider 
(2016) affirme qu’elles sont obtenues à partir d'études antérieures issues 
principalement de la méthode de la demande de monnaie. Or les méthodes 
monétaires reposent elles-mêmes sur des hypothèses fortes telles que 
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l'identification d'une année de référence qui s’avère incertaine. Schneider 
renvoie la charge de la preuve à n'importe quelle source dans le passé, étant 
donné que l'objectif est d'évaluer une tendance. Enfin, et surtout, les 
estimations de la shadow economy sont fréquemment présentées comme une 
mesure des sous-estimations du PIB, bien qu’une partie plus ou moins 
importante de celles-ci soit déjà incluse dans le PIB. 
 
 
3.  L’INFORMALITÉ : UN PHÉNOMÈNE QUI 

RÉGRESSE LENTEMENT ET RESURGIT AU GRÉ 
DES CYCLES 

 
3.1  Les mesures : que nous apprennent les estimations de 

l’emploi informel ?  
 
En Afrique du Nord, les sources de données sont disparates et la couverture 
statistique reste incomplète. 
L’emploi informel est principalement évalué à partir des enquêtes sur les 
forces de travail auprès des ménages (EFT), à partir de questions pertinentes, 
et les pays utilisent des critères différents pour identifier la protection sociale, 
mais cela fait partie du flou des concepts. 
En Algérie, l’enquête annuelle sur l’emploi pose les questions nécessaires pour 
estimer l’emploi informel (et dans une moindre mesure l’emploi dans le 
secteur informel). Les enquêtes donnent des estimations de l’emploi informel 
selon l’affiliation à la Sécurité sociale sur la période 2009-2019 (ONS, 2019, 
tableau 17) ; cependant, le terme « informel » n’est utilisé qu’une seule fois 
dans le rapport de 2014 (ONS, 2016). En outre, trois enquêtes régionales 
auprès des ménages, non représentatives à l’échelle nationale, ont examiné 
l’emploi informel non agricole : deux dans la région de Bejaia en 2007 et 2012 
(Adair et Bellache, 2018) et une enquête comparative entre les régions de Tizi-
Ouzou en 2013 et de Bejaia en 2012 (Bellache et al., 2021).  
En Égypte, les données sur les micro- et petites et moyennes entreprises 
(MPME) sont rares et le secteur informel n’a bénéficié d’aucune enquête 
spécifique. Toutefois, l’organisme statistique officiel et ERF ont sondé un 
échantillon représentatif d’entreprises familiales (en 2012 et 2018) et la base 
de données d’ILOSTAT permet de calculer les principaux indicateurs de 
l’emploi informel sur la période 2010-2019. 
Le Maroc est le seul pays à avoir réalisé trois enquêtes représentatives (1999, 
2007 et 2013) consacrées au secteur informel. Les unités de production 
informelles (UPI) proviennent d’une enquête représentative auprès des 
ménages (HCP, 2018). Mais cet avantage peut se transformer en handicap car 
l’économie informelle est souvent assimilée dans ce pays au seul secteur 
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informel. Par ailleurs, l’enquête trimestrielle sur l’emploi permet une 
estimation de l’emploi informel. 
En Tunisie, la mesure de l’informalité à partir des enquêtes trimestrielles sur 
l’emploi n’a démarré qu’en 2019, mais il n’y a pas eu d’enquêtes spécifiques 
sur le secteur informel depuis la fin des années 1980 (Charmes et Ben Cheikh, 
2016). Une enquête quinquennale sur les micro-entreprises est réalisée depuis 
1997. 
 
3.2  Un bref panorama par régions et un focus sur l’Afrique 

du Nord  
 
L’Afrique du Nord est la région dans laquelle les estimations macro-
économiques de l’économie informelle sont les plus nombreuses depuis les 
années 1970 (Charmes, 2019 ; Musette et Charmes, 2006). 
Le graphique 2 présente les estimations du taux d’emploi dans l’économie 
informelle non agricole par grandes régions du monde (103 pays, hors pays 
développés). L’Afrique du Nord se situe dans la fourchette basse (48,7 %) par 
rapport à la moyenne mondiale qui s’élève à 59,6 %. 
 
Graphique 2 : Taux d’emploi dans l’économie informelle non agricole dans 

diverses régions 

 
Note : les régions sont classées par ordre décroissant de la variable examinée (2010-
14). 
Source : Charmes (2019). 
 
Le graphique 3 résume l’évolution du taux d’emploi informel non agricole 
pour les quatre pays d’Afrique du Nord au cours des deux dernières 
décennies. La tendance est baissière en Algérie et au Maroc, haussière en 
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Égypte et en Tunisie, la moyenne de la région suit une tendance légèrement 
haussière. 
 
Graphique 3 : Évolution de l’emploi informel dans l’emploi non agricole en 

Afrique du Nord 

 
Notes : Moyenne régionale arithmétique non pondérée.  
Source : Charmes, base de données sur l’emploi informel. Enquêtes nationales sur 
l’emploi : Algérie (ONS), Maroc (HCP) et Égypte (CAPMAS) ; estimations indirectes 
d’après l’enquête nationale sur l’emploi et l’enquête quinquennale sur les micro-
entreprises (INS), estimation directe d’après l’enquête nationale sur l’emploi à partir 
de 2019 en Tunisie. 
 
Trois faits stylisés méritent d’être mentionnés. 
Premièrement, le taux d’emploi (non agricole) dans l’économie informelle en 
Afrique du Nord s’élève un peu au-dessus de 50 % dans les années 2000 et 
diminue un peu en deçà de 50 % depuis le début des années 2010. Cela 
suggère que l’emploi informel est un phénomène durable ou structurel 
(Charmes, 2019, 41). 
Deuxièmement, l’emploi informel serait anticyclique : il s’élève lorsque la 
croissance économique ralentit jusqu’à la fin des années 2000, la tendance 
s’inverse au début des années 2010 et il se contracte lorsque la croissance 
économique s’accélère. Toutefois, cette tendance générale exige un examen 
approfondi des diverses composantes de l’emploi informel en Afrique du 
Nord. En outre, la tendance ainsi que le niveau peuvent varier d’un pays à 
l’autre, en fonction de l’impact des chocs économiques (ajustement structurel 
et crises) et des politiques de l’emploi visant à les absorber. 
Troisièmement, l’emploi dans l’économie informelle est négativement corrélé au 
PIB par habitant. À cet égard, le Maroc, dont le PIB par habitant est le plus 
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bas en Afrique du Nord, enregistre la part la plus élevée de l’emploi dans 
l’économie informelle. 
 
 
4.  LA TRANSITION VERS LA FORMALISATION ?  
 
4.1  Pourquoi formaliser ? Des enjeux distincts sinon 

conflictuels 
 
Pour les travailleurs, l’enjeu consiste à améliorer l’accès aux droits au travail, 
à la sécurité sociale et à des conditions décentes de travail. Étendre la 
protection sociale aux salariés informels constitue un avantage qui augmente 
les coûts de main-d’œuvre pour les entreprises. Pour celles-ci, les enjeux 
concernent l’ensemble des marchés (biens et services, facteurs de production, 
crédit) par l’intermédiaire de programmes publics, la participation aux 
marchés publics, l’accès aux importations et aux exportations formelles, la 
réduction de la corruption et un respect accru des contrats commerciaux. La 
concurrence déloyale des entreprises informelles affecte l’approvisionnement 
des marchés locaux et les activités de subsistance, mais non les commandes 
publiques ou les exportations. Pour la société et l’État, les enjeux consistent à 
élargir l’assiette fiscale et à réduire les taux d’imposition, améliorer l’efficacité 
et la pérennité des mesures de couverture des risques, accroître l’équité 
s’agissant de la contribution au budget public et des avantages des politiques 
de redistribution, ainsi que la concurrence sur les marchés nationaux et 
internationaux, afin de favoriser une plus grande cohésion sociale. L’État 
arbitre entre la valorisation des recettes fiscales pour financer les biens publics 
et le laissez-faire afin d’éviter les troubles sociaux. 
 
4.2  Un éventail diversifié de politiques de formalisation 

dont l’impact est mitigé 
 
Les institutions internationales ne prônent pas nécessairement la 
formalisation des mêmes agents informels. La Banque mondiale privilégie les 
entreprises, dont la formalisation dépend d’un accès amélioré au marché des 
biens et au marché du crédit. Le BIT met l’accent sur l’accès à la protection 
sociale des travailleurs. 
Les diverses politiques de formalisation visent des cibles distinctes. Les 
politiques actives du marché du travail ont facilité l’accès à un emploi décent 
pour les groupes de travailleurs les plus vulnérables (jeunes, femmes) en 
Afrique du Nord. Ces politiques relèvent de quatre catégories (Adair et al., 
2022 ; Adair et Souag, 2019) : la formation professionnelle (Maroc) ; la 
promotion de l’entreprenariat sous forme d’aide financière et non financière 
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(Tunisie) ; les services d’intermédiation de l’emploi (Algérie) et les emplois et 
travaux publics subventionnés (Algérie et Tunisie). 
Selon Jessen et Kluve (2019), les politiques concernent davantage les 
entreprises que les travailleurs, bien que la « formalisation » de ces derniers 
s’avère plus efficace que celle ciblant les entreprises. Les politiques macro-
économiques produisent généralement des effets positifs et à petite échelle 
qui sont plus pertinents que ceux résultant d’une politique spécifique. 
La pérennité de l’impact dépend de la combinaison d’incitations et de 
contraintes. 
Les incitations pour les entreprises recouvrent trois dispositifs. (i) Les 
campagnes d’information sur les procédures et les avantages de 
l’enregistrement des entreprises, à elles seules, n’ont pas d’impact ; (ii) les 
guichets uniques simplifiant l’enregistrement des entreprises et la baisse des 
impôts et des charges sociales s’avèrent efficaces ; (iii) la réduction des coûts 
d’enregistrement des entreprises et le versement d’une prime à celles qui 
s’enregistrent exercent un effet positif qui dépend du montant. 
La contrainte correspond à (iv) l’action de l’inspection du travail pour faire 
appliquer la loi, dont l’impact mineur mais significatif sur l’emploi formel des 
travailleurs, s’avère persistant pendant plusieurs années. 
La formalisation de l’emploi repose sur (v) la simplification de 
l’enregistrement des travailleurs, la réduction des impôts et des charges 
sociales.  
En Égypte, la loi 141 de 2004 a encouragé l’enregistrement formel et renforcé 
les sanctions pour évasion fiscale. Le nombre d’entreprises officiellement 
enregistrées a augmenté de 35 % entre 2005 et 2012. Cependant, cette 
politique de la carotte et du bâton a eu un succès limité dans la réduction de 
l’informalité en raison d’une orientation trop circonscrite aux entreprises 
(Subrahmanyam, 2016). 
Selon Souag et al. (2018), la promotion de l’entreprenariat a eu un impact 
modéré sur l’enregistrement des entreprises et sur la formalisation de l’emploi 
en Algérie. 
 
 
CONCLUSION 
 
L’économie sociale et solidaire, notamment les coopératives et les institutions 
de microfinance (IMF), peut formaliser l’emploi et le secteur informels, en 
contrepartie de prêts, à l’instar de l’IMF ABA en Égypte (Adair et al., 2022). 
Il faut souligner l’importance du financement des micro-entreprises et du 
soutien à l’entrepreneuriat féminin. Les femmes entrepreneures, plus pauvres 
que leurs homologues masculins, sont exclues du système bancaire en raison 
de coûts et de risques élevés et de l’insuffisance des garanties. Elles accèdent 
au (micro) crédit, dont le montant moyen finance le fonds de roulement mais 
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non l’investissement productif (Berguiga et Adair, 2021), qu’il faut donc 
accroître. 
Toutefois, la pandémie du COVID-19 a mis à mal les systèmes de collecte 
statistique : aucune donnée sur l’emploi n’a été publiée en Algérie depuis 2019, 
la Tunisie a cessé de publier les indicateurs sur l’emploi informel, seul le 
Maroc a continué à réaliser son enquête trimestrielle ; des données devraient 
être disponibles afin de mesurer l’impact de la pandémie sur l’emploi informel. 
L’informalité demeure plus que jamais d’actualité, tant sur le plan conceptuel 
(articuler l’informalité à la valeur ajoutée), métrique (évaluer son ampleur et 
son trend) et politique (mieux l’intégrer et la formaliser)5. 
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ANNEXE 
Une synthèse des publications consacrées à l’informel dans Mondes en 
développement  
 
Nous avons identifié les publications consacrées à l’informel dans la revue 
Mondes en développement. Pour ce faire, nous avons mobilisé une série de mots-
clés et bénéficié de l’analyse lexicale réalisée par Boidin et al. (2022) publiée 
dans ce numéro. Les mots-clés pertinents appartiennent à une courte liste : 
corruption, dualisme (sectoriel), informalité, informel (emploi, marché, 
secteur), informelle (économie, finance), non-déclaré (travail), non-observée 
(économie), populaire (économie), trafic(s). Ces publications relèvent de six 
thématiques et recouvrent quatre périodes. 
 
1. Trois publications au cours des années 1970, dont deux font référence au dualisme de 
Lewis, qui obtiendra le prix dit Nobel d’Économie en 1979, et portent chacune 
sur l’exemple de l’Algérie : Benissad (1975) s’attache au dualisme de 
l’agriculture pendant la période coloniale et Bernard (1979) offre une 
interprétation marxiste du chômage déguisé. Charmes (1978) propose une 
lecture structuraliste du dualisme de l’agriculture post-coloniale comme 
subordination au progrès technique illustrée par l’exemple de Madagascar. 
 
2. Au cours des années 1980, deux articles abordent respectivement l’épargne 
informelle en Afrique (Éboué, 1988) et les activités associatives d’entraide et 
de solidarité réalisées par des organisations non gouvernementales (ONG) qui 
relèvent de l’économie sociale (Jacquier, 1988). 
 
3. Dans les années 1990, l’éventail des thématiques s’élargit. Un numéro complet 
(Mondes en développement, 1996, n° 94) est dédié aux innovations financières et 
monétaires dans les pays en développement, tandis que Cayol (1996) traite la 
finance informelle sous l’angle de l’impact de l’ajustement structurel. La 
thématique de la finance, qui n’est pas proprement informelle, devient 
récurrente à partir des années 2000. 
 
4. Un numéro complet est consacré à la corruption (Mondes en développement, 1998, n° 
102), qui relève de l’économie criminelle, une composante de l’économie non-
observée, distincte de l’économie informelle. 
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5. Parrot (1998) présente une enquête sur les activités informelles (pluri-activité) des 
ménages au Cameroun qui concerne l’emploi (informel). 
 
6. Dans les années 2000, un numéro complet (Mondes en développement, 2000, n°110) 
s’attache au trafic de drogue et aux criminalités économiques, qui relèvent, là 
encore, de l’économie criminelle. Un article (Zaluar, 2000) présente une 
ethnographie du marché de la drogue des vendeurs de rue au Brésil. 
 
7. Un numéro complet traite de la microfinance (Mondes en développement , 2002, n° 
119) qui se caractérise par la formalisation d’une partie de la finance informelle 
(Lelart, 2002).  
 
8. Un numéro complet (Mondes en développement, 2014, n°166) traite de l’économie 
informelle au sens du BIT et couvre l’Algérie, l’Égypte, Haïti, Madagascar et le 
Vietnam. 
 
9. Un numéro entier (Mondes en développement, 2018, n°181) mobilise une approche 
pluridisciplinaire et holistique qui met l’accent sur les stratégies des acteurs 
informels en situation de survie (micro-entreprises, tontines) illustrées par des 
exemples de l’Afrique subsaharienne, notamment au Bénin (Kervyn de 
Lettenhove et Lemaître, 2018).  
 
10. Adair (2020) analyse les politiques de formalisation des entreprises et des travailleurs 
informels. 
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